
Bulletin à retourner à l’association 

AMAP du SCHLUTHFELD 

Site internet : http://amap-schluthfeld.fr/ 

Adresse mail : prendstonpanier@amap-schluthfeld.fr 

AMAP du Schluthfeld 

 

 

 

Cotisation Octobre 2020 – Octobre 2021 
 

Selon l’article 5 des statuts de l’AMAP du Schluthfeld, pour être membre de l'association, tout adhérent 

doit « s'acquitter de la cotisation annuelle - destinée à couvrir les frais de fonctionnement de 

l'association ». La cotisation est perçue annuellement chaque mois d’octobre, excepté pour les 

nouveaux arrivants, tenus de cotiser à leur arrivée en cours d’année. 

L’adhésion à l'AMAP est obligatoire. La cotisation annuelle est fixée à un minimum de 5€ par famille. 

Merci de joindre votre cotisation accompagnée du présent papillon dans une enveloppe fermée, 

adressée au Bureau de l’AMAP. Si vous êtes un nouvel adhérent, merci de cocher la case « Nouvel 

adhérent ». 

Votre enveloppe avec la cotisation est à déposer impérativement lors des permanences tenues au 

moment des réinscriptions. 

 

 Nouvel adhérent          
 Je suis inscrit   Au site du Pétancair’s  Au site de la Maison Citoyenne 

 
Je suis abonné 

 Panier Légumes – V. Riegel  Panier Fruits – S. Laugel  Panier Pain – F. Welter 
  (Uniquement à des fins statistiques) 

 Merci de cocher cette case si vous avez souscrit un panier Légumes Solidaire (14€ / panier) 
 

Règlement :  En espèces  Par chèque (à l’ordre de l’AMAP du Schluthfeld) 
  

 

Nom :  _  Prénom :   _ 

Adresse :    _    

Adresse mail : _________________________________ Téléphone : ___________________________ 

 

 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement 

informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants 

de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 

informations qui vous concernent. 

Fait  à  le ……/……/………… 

Signature
 

Pour le bon fonctionnement de l’association, je m’ENGAGE sur toute la durée du contrat à : 

o assurer une permanence 

o aider au bon déroulement de la distribution en aidant à l’installation et au rangement des produits 

o participer à la promotion de l’association lors d’évènements (rentrée des associations, etc) 

Ce versement donne à l’adhérent la qualité de membre de l’association et lui ouvre le droit à la participation 

à l’assemblée générale de l’association. 

http://amap-schluthfeld.fr/
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